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des Nations Unies 

D’ordre de Ü& gouvernement, j’ai l’honneur de vous connuuniquér ci-joint le 
texte de la dkzlaration faite le 16 fkier 1985 par un porte-parole officiel du 
Minietike dee affaires &rang&ree de la tipublique d’Iraq, en dponae aux 
all&atione du porte-parole iranien selon lesquelles l’Iraq n’aurait pas d&clar& 
Btre pr8t A recevoir les prieonniera iraquiens. 

Je voua 6erais obligd de bien vouloir faire distribuer le texte de la prkente 
lettre et de eon annexe comme doçument de la trente-neuvikm session de l’Aesembl6e 
gbkale, au titre du point 44 de l’ordre du jour, et du Conseil de dcurit6. 

lje P~pr6sentant permanent, 

(Sigd) Riyadh M. 8. AL-QAYSI 

85-05614 21490 (P) / . . . 
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Texte de la ddclaration du porte-parole officiel du MinistAre 
des affaires BtrangAres 

Conform&ent A son habitude qui consiste A d6foraer la V&it6 et tentant 
encore une fois de mentir aux peuple8 iraniens et A tous les peuple8 du monde, un 
des responsables du MinistAre iranien des affaires &rangAree a déclar6 que l’Iraq 
avait refus6 de recevoir un groupe de prisonniers iraquiens que le rdgime iranien 
aurait libM5. 

Dans le souci de rkablir les faits et pour dfuter les alldgations et 
mensonges des dirigeants de T&h&an, le Gouvernement iraquien tient A prkiser que 
l’Iraq a reçu une note, datde du 7 fkrier 1965, Qmanant de l’ambassade de la 
&Publique turque A Bagdad et contenant une proposition du r&gime iranien relative 
A la libération de 30 prieonniere iraquiens invalides par l’inters&iaire du 
Gouvernement turc et ce, sahs que la miession du ComitB international de la 
Croix-Rouge puisse superviser de quelque ma-.:Are que ce soit cette opkation, le 
r6gime iranien arguant qu’il avait rompu ses relations avec la mission du CICR, qui 
de ce fait n’a plus aucune activit6 A l’int&ieur de l’Iran. 

I&I? rkeption de la note turque susmentionn&e , les autorit&s iraquiennes en 
ont Btudi4 le contenu et don& en temps opportun , leur accord aux autoritb turques 
afin qu’elles rqoivent les prisonniers iraquiens, par l’interm&iaire et sous la 
supervision desdites autorit&. 

Dans le souci de reepecter les conventions de GenBve, les autoritde 
iraquiennes ont demand& que ces prisonniere soient remis par les autor’it68 turques 
A la mission du CICR, qui les conduirait en Iraq. 

Les autori& iraquiennes ont en outre prdsent& A la mission du CICR et aux 
autor it6s turques, en bchange des prisonniers iraquiens, une liste contenant les 
noms de 20 prisonniers iraniens. 

Four ce qui est des all6gations du r&ime iranien selon lesquelles l’Iraq 
aurait montre peu d’empressement A recevoir ce dernier groupe de prisonniers 
iraquiens et n’aurait accept6 de les accueillir qu’aprb que les autoritho 
iraniennes en eurent avie le repr&sentant du CICR, il s’agit 1A encore d’un 
mensonge ehont. car l’Iraq a dom6 imm6diatement son accord & la mission du CICR et 
nul n’a entendu parler du pr&tentu avis adress6 au CICR 6voqu6 par le responsable 
iranien, la rapiditd avec laquelle l’Iraq a don& son accord ne leur ayant 
d’ailleurs guhe laies6 le temps d’effectuer une d6asrche de ce type. 

Nul s’ignore que l’Iraq a, A de multiples reprises, liber& des prisonniers 
iraniens, mns contrepartie, uniquement par souci de respecter les conventions de 
GenAve et les dkisions de la Coumission rmédicale mixte ainsi que ses propres 
orientations et principes et les principes de g&&osité de la chari’a islamique, 
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au RJOmfmt &IM Oh les aUtOrit& iCanieIUte6 tCUrnait3nt le do8 h tOUs les ueagear 
conventioiw et trait66 internationaux et aumettaient les prisonniers iraquiens aux 
pires traitements, a.llant In&, dens le camp de Gurgan, jusqu'h ouvrir le feu sur 
le8 prisonniers, en pr&eence de8 membres de la mieeion du CICFt. 

Les all&ations du dgium iranien ne sont qu'une tentative mis&rable et vode 
& l’khec d’am8liorer l’image ddplorable de ce r&iPre en ce qui concerne le 
traitement des prisonniers iraquiens, traitement contraire B toutes le8 valeurs 
religieuses, juridiques et humanitairea et que le CICR a maintes fois dénoncd -ns 
ambages dans ses dc~rations officielles. 
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